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Article premier.

Après le cinquième alinéa de l'article L. 161-22 du code de la
sécurité sociale, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° activités d'hébergement en milieu rural réalisé sur des biens
patrimoniaux. »

Art. 2 .

Le cinquième alinéa de l'article 11 de la loi n° 86-19 du 6 janvier
1986 relative à l'abaissement à soixante ans de l'âge de la retraite des
personnes non salariées des professions agricoles est complété par le
membre de phrase suivant :

« , ni à l'exercice d'activités d'hébergement en milieu rural réalisé
sur des biens patrimoniaux. »

Art. 3 .

Après le quatrième alinéa du paragraphe I de l'article 9 de la loi
n° 91-1407 du 31 décembre 1991 modifiant et complétant les disposi
tions du code rural et de la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 relatives aux
cotisations sociales agricoles et créant un régime de préretraite agricole,
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les activités
d'hébergement en milieu rural , réalisé sur des biens patrimoniaux,
peuvent être librement exercées. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 17 juin 1992.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


